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ACHAT IMMOBILIER : SEUL L'ACQUÉREUR PEUT INVOQUER LE
REFUS DE PRÊT IMMOBILIER

Category: Copropriété

Tag: Insolite

Cette situation n'est pas fréquente mais il vaut mieux savoir ce qu'il
en est...

L'arrêt de la Cour de Cassation est très clair. Seul l'acheteur peut utiliser une clause suspensive
comme l'accord d'une banque pour le prêt pour ne pas donner suite à un compromis de vente :

Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 27 octobre 2016, 15-23.727, Inédit

https://adcfrance.fr/category/copropriete/
https://adcfrance.fr/tag/insolite/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000033322922&fastReqId=832954531&fastPos=1
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